
c’est trop cool
la colo

sejour hiver 2025

Pour les 6 - 11 ans

inscriptions
Samedi 7 décembre 2024 de 9h à 10h30 
à l’hôtel de ville
88 avenue du Général de Gaulle

Direction de l’éducation
01 45 60 18 77 ou 01 45 60 18 92
enfance@ville-chevilly-larue.fr 

RENSEIGNEMENTS :



glisse sur le Collet d’Allevard 
(Haute-Savoie)

La station du Collet d’Allevard est située à l’extrémité 
nord de la chaine de Belledonne en Isère, à 50 km 
de Grenoble. Elle offre un panorama saisissant sur la 
vallée de Grésivaudan, les massifs de Belledonne et 
de la Chartreuse, la cluse de Chambéry et le massif 
des Bauges. 
Entre forêts d’épicéas et grands espaces, le domaine 
skiable convient à tous les niveaux de pratique.

LE PROGRAMME D’ACTIVITÉS
Ski alpin : 4 à 6 heures de ski par jour en fonction de la 
motivation et de la fatigue des enfants, ski nocturne, 
raquette.  
Autres activités  : jeux de neige, luge, soirées à 
thèmes, visites, balades achats de souvenirs, veillées 
tous les soirs, boum de fin de séjour.
Toutes les activités sont encadrées par une équipe 
d’animation diplômée. Pour les activités spécifiques, 
des intervenants spécialisés encadrent les enfants. 

DU SAMEDI 15 AU SAMEDI 22 FÉVRIER 2025

L’HÉBERGEMENT 
Le centre est en bordure 
de piste. Les enfants 
seront hébergés en 
chambres de 3 à 4 lits avec 
salle de bain privative et 
sanitaires collectifs. La 
cuisine est préparée sur 
place par un chef cuisinier 
et servie dans un espace 
de restauration offrant 
une vue panoramique. Le 
centre dispose de 5 salles 
d’activités, d’une salle 
de projection, d’un mur 
d’initiation à l’escalade, 
d’un grand local à skis et de 
nombreux équipements. 

LE TRANSPORT
Les voyages aller-retour 
s’effectueront de nuit, en 
car grand tourisme avec 
télévision et climatisation.

Pour les enfants de 6 à 11 ans



TARIFS

QUOTIENT 1 de 165 € à 198 €

QUOTIENT 2 de 206,25 € à 239,25 €

QUOTIENT 3 de 247,50 € à 280,50 €

QUOTIENT 4 de 288,75 € à 321,75 €

QUOTIENT 5 de 330 € à 363 €

QUOTIENT 6 de 371,25 € à 412,50 €

PLAFOND 412,50 €

NON CALCULE 660 €

HORS COMMUNE 825 €

RÉDUCTION DE 25% À PARTIR DU 2e ENFANT

LE RÈGLEMENT
Pour finaliser l’inscription, un acompte de 45 € sera à régler en Mairie entre le 2 et le 
11 janvier 2025. Cette somme sera déduite du montant de la participation familiale. 
En cas d’annulation, cet acompte ne pourra être remboursé (sauf sur présentation 
d’un justificatif médical). Le règlement complet est à effectuer dans les 40 jours 
suivant la réception de la facture, en ligne sur le portail famille ou en mairie par 
chèque à l’ordre de «RR Enseignement Enfance», carte bancaire ou espèces.

Il n’y a pas de participation de la CAF pour les séjours d’hiver, les bons ne sont pas 
acceptés.
Si votre quotient n’est pas calculé pour l’année 2025, Il faudra vous munir des 
photocopies des pièces suivantes :
> le dernier avis d’imposition sur le revenu (avis d’imposition 2024 sur le revenu 
2023) ;
> un justificatif de domicile (EDF, GDF, taxe d’habitation ou foncière).

LES PRÉ-INSCRIPTIONS
Les pré-inscriptions ont 
lieu samedi 7 décembre 
2024 de 9h à 10h30, 
à la mairie. Un dossier 
sera remis à chaque 
famille.
Votre enfant ne sera pas 
prioritaire s’il a bénéficié 
d’un des séjours 
suivants  organisés par 
la ville en 2024  (classes 
découvertes, séjours 
été, séjour hiver).



COMMENT S’INSCRIRE ?

Les inscriptions ont lieu mardi 17 janvier 2023 de 18h30 à 20h au 
sous-sol du théâtre André Malraux. Les parents sont accueillis 
selon la fi le d’attente.

Il est nécessaire de connaître 
la taille et la pointure de l’enfant.

ATTENTION !

La priorité d’attribution des séjours est donnée aux enfants n’ayant pas bénéfi cié 
de séjours lors des 12 derniers mois (y compris les classes découvertes).
Les tarifs sont calculés sur la base du quotient familial. Si vous n’avez pas fait 
calculer votre quotient familial pour l’année 2023, merci de vous munir des 
justifi catifs suivants le jour de l’inscription :

• photocopie du dernier avis d’imposition sur le revenu (avis d’imposition 
2022 sur le revenu 2021) ;

• photocopie d’un justifi catif de domicile (EDF, GDF, taxe d’habitation ou 
foncière).

Règlement
Pour fi naliser l’inscription, un acompte de 45 € est à régler en Mairie dans la 
semaine suivant la remise du dossier. Cette somme sera déduite du montant 
de la participation familiale. En cas d’annulation, cet acompte ne pourra être 
remboursé (sauf sur présentation d’un justifi catif médical). Le règlement complet 
est à effectuer dans les 45 jours suivant la réception de la facture, par chèque à 
l’ordre de RR Enseignement Enfance, carte bancaire ou espèces.
Pas de participation de la CAF pour les séjours d’hiver, les bons ne sont pas 
acceptés.

À SAVOIR !

Comme pour chaque activité municipale, la contribution fi nancière demandée aux 
familles, même pour le quotient le plus élevé, ne correspond pas au prix réel des 
séjours. En effet, la participation la plus élevée pour une famille chevillaise ne dépasse 
pas 50% du prix du séjour. Le reste est pris en charge par la Ville.
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Direction de l’éducation
Hôtel de ville : 88 avenue du Général de Gaulle

01 45 60 18 77 ou 01 45 60 18 92 - enfance@ville-chevilly-larue.fr
ville-chevilly-larue.fr

SÉJOURS HIVER 2023

Enfants de 6 à 11 ans

INSCRIPTION

Mardi 17 janvier 2023 de 18h30 à 20h
au sous-sol du théâtre 
de Chevilly-Larue André Malraux 
(102 avenue du Général de Gaulle)

Direction de l’éducation
01 45 60 18 77 ou 01 45 60 18 92 
enfance@ville-chevilly-larue.fr

INSCRIPTION
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Les inscriptions ont lieu samedi 7 décembre 2024 
de 9h à 10h30, 
à l’hôtel de ville 

au 88 avenue du Général de Gaulle

Lors des inscriptions le 7 décembre, les parents sont accueillis selon la 
file d’attente. Les listes établies par les parents avant l’ouverture des 
inscriptions ne sont pas prises en compte par le service.

Comme pour chaque activité municipale, l’effort financier 
demandé aux familles, même pour le quotient le plus élevé,  
ne couvre pas le prix réel du séjour.
En effet, la participation la plus élevée pour une famille chevillaise  
ne dépassera pas 50% du prix du séjour.

Direction de l’éducation
Hôtel de ville : 88 avenue du Général de Gaulle
01 45 60 18 77 ou 01 45 60 18 92 - enfance@ville-chevilly-larue.fr
ville-chevilly-larue.fr 

Le saviez-vous ?
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